DELIBERATION N* ﬂ?{ﬂﬂ-ﬁ - DENOMINATION DE RUES

Monsieur REMY, rapporiewr, indigue & I'Assemblée gque 'amdnagement du carrefour sited sur le CO73 et fa
créalion de la nouvelle vole desservant fe Collége e [UDRES nevessitent la dénomination officielle de ces
voll fes ouvertes & la circulation.

I propose de désigner :

- Avenve de Chaudeau, la vofe desservant le colfége, y compris son lrace jusqu'd lintersection avec le CO 957,

- Hue Marie Marvingt, la vofe desservant MAfre de feux Couvverte, jusqu'a llintersection avec la route de
Messein,

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres en avol| deliberd,
defeide 4 Munanimite @

- d'accepler ces deux dénominalions @

. Avenue de Chaudeau
. Rue Marie Marvingt



